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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

POLOGNE.
Varsovie , le 20 décembre. —L’armée polonaise, forte de qua

rante mille hommes très bien exercés , et en partie de vieux sol
dats est sur le point de se mettre en marche pour aller rejoin
dre la grande armée russe qui doit entrer en Turquie. L’e'tat- 
majordu quartier-maître-général Traavenstrauch est de'jà parti 
avec l’avant-garde, composée de quatre regimens de lanciers , 
sous les ordres du prince Adam de Wurtemberg, petit-fils du 
prince de Czartoriski, et de la brigade du général comte Kra- 
bowiecki. Immédiatement après , suivra la division du lieute
nant-général comte Stanislas Potocki, et une division de cava
lerie commandée par le lieutenent-général de Weissénhoff. Le 
corps de réserve est sous les ordres du lieutenant-général comte 
de Krasinski, avec un parc d’artillerie considérable. {Const.)

ANGLETERRE.
Londres, le i janvier. — Les consolidés en compte sont tom

bés ce matin de 84 ij4 à 83 718 , par suite de la nouvelle du 
départ de l’ambassadeur de Constantinople , et du bruit que les 
joueurs ont fait courir que l'armée russe avait passé le Truth.

Il n’y a pas eu de variation dans les billets de l’écjiiquier. 
Dans le marché e'Lranger , les prix sont à peu près les mêmes .- 
colombiens, 26 ips , 27; grecs, 16 3[4 ; cortès , 10 3j4 ; 
russes , 91.

— La Gazette de Londres contient la proclamationdu roi pour 
la prorogation du parlement an 22 janvier.

— Les transports qu’on croit destinés pour ramener le régi
ment de dragons qui est en Portugal, se sont réunis à Plimouth 
pour y attendre des ordres ultérieurs.

— On apprend qu’il a été de nouveau exporté à Calais 
180,000 onces d’argent ; il a été embarqué en même temps 
2000 onces d’or en lingots pour Rotterdam. La pins grande 
partie de ces objets a été envoyée par un agent de M. Rotschild.

— Les pluies continuelles tombées depuis quelque temps , 
dans ce pays , ont occasionné de grands débordemens , notam
ment dans les comtés occidentaux, au point que dans différens 
endroits les communications se trouvent coupées.

FRANCE. V

Paris, le 4 janvier.— La nouvelle d’un changementde ministère 
s’est répandue à la bourse; 011 a remarqué queM. Villète a travaillé 
deux fois avant-hier ét une fois hier matin avec S. M. ; un 
conseil a été tenu hier jeudi, contrairement à l’usage , ce con
seil ne se réunissant que deux fois par semaine , le mercredi 
et le dimanche- M. de Chabrol est resté long-temps avec le roi, 
( un journal dit que c’était pour contresigner l’ordonnance qui 
créé un nouveau ministère), et mille conjecturés ont été faites 
à cette occasion.

On assure qu’un délai avait été accordé à M. de Villèle 
pour former un ministère, et que ce délai étant expiré sans 
que M. le président du conseil ait pu réussir à se donner des 
collègues, il a été forcé de se retirer.

On a fait circuler plusieurs listes de ministres qu’on disait 
avoir été arrêtées dans le conseil , et que voici :

Courrier français.

Guilléminot ou La Fer- 
ro riais.

Martignae.
Portalis.
Roy.

Dode ou De Caux. 
Chabrol.
L’archevêque de Bor- 
deàn oiix l'évêque de 
Beau ra is.

St.- Cricq.
P.S. A. onze heures du soir• — Le lirait d’an change- 

ment de ministère est confirmé. A la suite du conseil d’hier, 
les ordonnances de nominations ont été contresignées par M. de 
Chabrol, l’un des deux ministres qui restent duns la nouvelle 
administration. Il parait, d’après les renseignemens les plus 
authentiques , dit le Constitutionnel, quelle est définitivement 
composée ainsi qu’il suit :

M. de Ferronnais , ministre des affaires étrangères ; M. Mar- 
tignac, ministre de l’intérieur - M. Portalis , garde des-sceapx ; 
M. Roy, ministre des finances - M. de Chabrol, ministre dé la 
marine, M. le général Decaux, ministre de la guerre; M. de 
Saint-Cricq , ministre du commerce ,- M. Frayssinous , évêque 
dIlerniopolis, ministre dés cultés. L’instruction publique sera,

MINISTÈRES. Constitutionnel. Commerce.
Frés. du cons. MM. de Polignac. De Polignac.
Affair, étrang. De St -Priest De St-Priest.
Intérieur. Martignae oa Lainé. De Chabrol 

de Cronzol.
G. des-s -Just. Pastoret Martignae
Les finances. Roy. Roy.
Les cultes Portalis.

guerre. Le général Dode. Dode.
La marine. Chabrol. Portal.

Jtff1 ecclesias. ............................... ....... Portalis. |

Le commerce . ......................... !

dit-on, séparée de son département el rendue au ministère de 
1 interieur.

D après, les Débats , l’instruction publique formera un dépar
tement séparé dont le titulaire n’est point encore connu Lê 
meme journal dit aussi que MM. Franchet, directeur delà 
police , et Delavau, préfet de police, seront remplacés. Du 
reste , la dermere liste du Constitutionnel, est en tout con- 
torme à celle publiée par le Journal des débats.

Si ces deux journaux sont bien informés, le nouveau itniriis- 
tere comprendrait 5 pairs , MM. de Chabrol, Roy , La Ferron-
"tal* ’ st "“cricq0“5 Ct P0rtalis ’ et 2 dcPutës . MM. de Martignae

La Quotidienne ne donne pas de liste, et elle Croit que la plu- 
pait de celles qui ont circulé sont apocryphes et ne méritent 
aucune confiance. Elle pease bien quequelquesmns deeesnoms 
se. trouveront dans le ministère nouveau , mais tous n’y seront
pas , et surtout n’y seront exclusivement.

La Gazette , après avoir rapporté toutes les,listes ci-desims, 
ajoute : « On vient de lire ce que contiennent les feuilles publi
ques sur la journée d’hier. Le Moniteur ne dit rien » ; mais la 
Quotidienne assure qu’il contiendra ce soir la nouvelle admi- 
lustratio □.

t-D . ®lt(r.es .decM- le vice-amiral de Rigny, arrivées ce ma- 
tm et datées de Smyrne les ?8 novembre , ier. et 3 décembre 
l, 7 ' «e font-aucunement mention de l’événement de Scio, 
avâmen V * r l0urnaus, sot,s la rubrique de Trieste ; comme

‘°"“1 '9
Les mêmes lettres portent qne la corvette la Pomone , sons 

le commandement de M, le capitaine de frégate Reverseaux - 
axait e.e envoyée en observation à Scio , pour empêcher que 
les consuls et agens des puissances alliées n’éprouvassent des

< e- 3 Pj1-1 d<3S GreCS ’1ui ’ dit-°n 1 »’étaient déjà 
permis a leur egard d inconvenantes menaces. { Moniteur. )

— Onia déjà vu que M. de Ribeaupierre avait quitté Cons
tantinople quelques jours avant le départ de ses collègues , le 
8 décembre Un courrier parti de Constantinople , le 7 a 
apporte a Pans des dépêches relatées par le Moniteur. ? ’
naturelT dn 6 T l]flfches T* Par conséquence foute 
cours alHée,^ UP*,d^te.mP'Srer aux propositions des trois
Èlle avait rV ^ ^ ^°USjSf?S pour la guèrre.
noor T refuse la protection de l’ambassadeur desfWBa, 
pour le sujets des trois cours alliées mais elle s’étaif elle- 
meme chargee de les protéger: presque tous avaient- résolu de
t“aidai" lnOP ’ 0U rè8°e d'ailleUrS la tranquillité

M. de Ribeaupierre avait donné à ses collègues des nlefn*
earr r™* ,Tto k* j“>üsî

prf P*r “ite <l” l’ob.tm.lioa 
,y1 'f*1 pensait qu une de ces mesures serait Rétablis 

sèment d une station devant les Dardanelles, dans l’objet idëm- 
pecher le transport des hommes , des armes, des munitions
compfe’ dir TÜrcsD:enS ' P0"™6“1 être ****** P°nr '*

Pari, ^is rapfrle -que rarchevôqae de
»n I 1 pa,rde 1)énir 1« mariage de

aVf° une demoiselle protestante. Le prélat donna nour 
motif que les pouvoirs qu’il avait eus à .(m sujet lui étaient 

tires depuis trois ans , et tout ce qu’il pouvait faire était d’en 
fuTuu?leaVeC 6 n0nCedu P.aPe- Le résuhat de ces.négociations
oueTes f !!lar,a§e "e- Pouvait ,etre catholiquement,béni, * moi,,«
que es futurs conjoints ne s'engageassent à faire élever toüa
Jeurs enfans dans le culte catholique. «roua

Le père du jeune homme n’a point consenti à se prêter à une 
injoncwon aussi contraire h nos lois qu’jnjurieuse pour le culte 
de celle qui allait devenir sa belle-fille. Il a déclaré à M. l’a,olie- 
veque que le mariage ne s’en célébrerait pas moins devant la ma

%"; ’SRSTT*dela
Ce mariage , ajoute le Courrier.,.^ un de. ceux auxquels le 

roi a appose sasigualure il y a quelques joWs. 3
Vpfa'A ?11 !‘;eu avant-hier à la barrière de Vanoimrd 

entre den* particuliers, l’un d’eux, a eu la figure per-ée d’on 
trp en outip et l’autre le corps traversé d’un ccn,pPd’épée • on 

a trau per te a Vaugirard, dont le médecin s’est empressé de
n'inieti'f^'w8- s?c°7s,da’il rcgardcmallieureusement comme 
nlructueux. Ce jeune homme est le fils d’un avocat de Eçpeii.

rV~ °nllt dails la Gazette d’Augsbourg , sons la rubrique 
d Allemagne j qMe des papier» publics parlent d’un cartel qiRun



prince regnant aurait adressé à un diplomate anglais ; mais que 
le roi d’Angleterre n’a pas permis qu’il sortît du royaume.

— M. Cauchois-Lemaire, auteur de la lettre à Mgr. le duc d’Orléan», 
a été arrêté avant-hier, à la campagne, à huit heures du matin. Aujour
d’hui , plusieurs de ses amis ont présenté requête à la chambre du con
seil, à l’effet d’ôbtenir sa mise en liberté sous cautioh M. Gosson , impri
meur , M. Ponthieu , libraire , et M., Schoubard , prévenus , le premier, 
d’impression , et les deux autres , de complicité dans la publication du 
même écrit, sont aussi renvoyés en police correctionnelle , et cités sur 
simple mandat de comparution pour l’audience de samedi , janvier.

De nombreux passages de la brochure sont incriminés, i° pour pro
vocation à la destruction ou changement de l’ordre de successibilité 
au trône ; 20 pour attaque contre l’ordre de successibilité au trône ; 
3° pour attaque contre les droits que le roi tient de sa naissance ; 4° 
pour attaque contre l’autorité constitutionnelle du roi ; 5° pour offenses 
envers le roi et envers les membres de la famille royale ; 6° pour pro« 
vocation non suivies d’effet , à l’usurpation de fonctions civiles ou 
militaires.

M. Bretons de la Serre, avocat du roi , portera la parole dans cette 
affaire. Me. Chaix-d’Estanges est chargé de la défense de M. Cauchois*Le- 
maire; les autres prévenus seront défendus par Mes Dupin jeune et Jofîrès.

( Gazette de France. )
— Le feu s’est manifesté avant-hier , sur les trois heures , 

dans une cheminée des appartemens de M. le comte d’Auticharap , 
gouverneur du Louvre. La flamme s’e'levait à plus de trente 
pieds au-dessus de la cheminée. Comine on remarquait beau
coup de flammèches de papier brûle', on craignait avec raison 
que le feu n’eût été mis dans les papiers du conseil-d’état. Les 
pompiers ne se sont rendu maîtres du feu que sur les cinq heu
res seulement.

— M. Chacon , nommé il y a plusieurs semaines consul-gé
néral et chargé d’affaires d’Espagne à Alger , dont le départ 
avait été retardé et a récemment été ordonné, était, dit-ou , 
chargé d’une mission fort importante auprès du dey de cette 
nation barbaresque. Après les bruits de guerre qui out couru 
à la suite des deci’ets hostiles portés par le conseil des minis
tres et lé conseil-d’état, la France, assure-t-on, a choisi l’Es
pagne pour son intermédiaire entre elle et Alger. {Const.)

— On nous écrit de Perpignan, le 27 décembre x « L’objet 
de la mission du comte de Miralsol dans notre ville était de 
demander l’extradition de Bosoms (Jep dels Estauys) ; il était 
porteur à cet effet des dépêches du comte d’Espagne , capitaine- 
genérai de la Catalogne, qui , en cette qualité, en faisait la 
demande au préfet. On assure qu’il lui a été répondu qu’on 
avait l’ordre de diriger Bosoms sur Paris , de la même ma
nière qu’on avait déjà dirigé Caralt, Queral et le père Vinadet, 
ce dernier membre de la junte de Manrésa. On dit qne cette 
mesure a surpris l’envoyé du comte d’Espagne , et sa surprise 
a été beaucoup plus grande lorsqu’on a ajouté que Caralt était 
parti de Paris pour Rome , et qu’il avait reçu à cet effet l’au
torisation du gouvernement français. Le comte de Miraisol est 
reparti ce matin pour Barcelone; on dit qu’il sera de retour 
à Perpignan dans_cinq ou six jours. » (Constitutionnel.)

■—Le navire VAfricain vient de se perdre corps et bien sür 
l’île d’Oléron : un militaire, passager à bord , a seul échappe' 
à la mort.

Ce navire avait été pendant deux jours en vue de Cordouan , 
et faisait tous les signaux possibles pour avoir un pilote , lors
que surpris par une brume très épaisse et un grand calme , il 
fut dressé par les courans.

Le 22 , à cinq heures du matin , la mer devenant furieuse , 
tout espoir de salut parut bientôt au-dessus des forces humai
nes , le bâtiment fut brisé. Le militaire , porté à terre sans sa
voir comment, s’est traîné sur la plage, où il a été trouve' 
presque mourant quelques heures après. Le lendemain la mer'a 
rejeté sur le rivage les corps des malheureax naufragés.

—Le Nécrologe français de 1827 présente le résultat suivant s
» Onze pairs de France , dont un maréchal ; vingt-deux lieu- 

tenans-générau*., vingt-quatre maréchaux-de-carap , trois évê
ques , deux sous-préfets , deux consuls , six députés de la 
dernière chambre , un de la chambré actuelle , quinze ex-con- 
ventionnels, onze présidens de cours judiciaires, un avocat-géné
ral , trois procureurs-généraux , vingt-sept juges , un conseiller 
à la cour des comptes , sept membres de l’Institut, cinq pein
tres , douze hommes et une femme de lettres ( dont cinq au
teurs dramatiques); quatre compositeurs de musique, huit ac
teurs et cinq actrices.

» Dans le cours de la même année sont mort : le roi et 
la reine de Saxe ; l’impératrice du Brésil : le duc d’Yorct 
frère du roi d’Angleterre ; le prince prussien de Halzfeld • 
le prince Frépérie-Trausmansdorp-Weisberh, ministre d’Au
triche; M. Canuing , et le cardinal Ruffo. »

Extrait d’une lettre d’Alexandrie du, 3 décembre.
Le 28 novembre , il est arrivé ici un évènement singulier 

La corvette du vice-roi sur laquelle on exerce les cadets de la ma
rine était à l’ancre dans notre port. Le commandant de cette cor
vette craignant d’être puni à cause de sa mauvaise conduite 
prit la résolution désespérée de mettre le feu aux poudres , et 
se fit sauter en l’air. Heureusement , c’était un vendredi ’ et 
tous les cadets de la marine , dont le nombre s’élève à plus de 
cent , ainsi que la plus grande partie de l’équipage , étaient ve
nus à terre pour se rendre à la mosquée. Le feu prit à deux 
navires marchands qui étaient dans le voisinage de la corvette • 
nais il a été bientôt éteint. *

PAYS-BAS.
Liège , x,e 7 Janvier.

CJn bruit publie , qui ne paraît pas dénué de fondement 
donne 1 espoir à la classe ouvrière , que les impôts sur la' 
mouture et l’abaltage seront remplacés par deux autres qui fran- 
pelaient le tabac et le café. Si cette mesure s’exécute , ce
seront de fort bonnes étrenues que le gouvernement donnera 
au peuple.

On dit que c est dans la session des chambres de 1827-1838 
quon s occupera de cet heureux changement. {Mercure.)

— MM. Mosmans, avocat à Nimègue , et P. Vliegber , im
primeur de la nouvelle Gazette de Bruges , condamnés le 3 
octobre dernier par la cour d’assises de Bruges ; le premier 
a une année et le second à seize mois de détention ont été mis 
en liberté le 3 de ce mois , en consequence des lettres de 
grace qui leur ont été accordées.

— On mande de La Haye quele3de ce mois, vers deux heu- 
res après-midi, le vaisseau de ligne de la marine royale, le

ateroo, était en vue de la côte de Sebeveningen : il était 
parti de Batavia le 12 octobre.

On écrit de Nuremberg, 3o décembre : „ D’après le 
rapport don courrier anglais qui a passé hier ici, M. Strat- 
toit Canning était déjà arrivé à Corfou, d’où il avait expédié 
ce courrier pour jiorter des dépêches à l’ambassadeur d’An-
t r7iVlTe-M- Stra,fort-Gantling avait l’intention de se 
rend, e a Londres en passant par Francfort. M. le comte Guil- 
le minor, qui s est embarqué sur un bâtiment sarde, a fait 
voile directement pour Toulon. M. le baron d’Ottenfels , de
contbnLiiT m,n,StreS ,dePriisse > des ^ys-Bas et de Suède, 
continuait a négocier avec le Divan pour le maintien de la paix. .
devrait apr^S '? d’Augsbuurg , l’indemnité que la Perse
déviait payer à la Russie s’élèverait a 18 millions de roubles (72
compté 4 k r°Uble de ‘°0 Cüpecks < de *763 à 180//,

pr“M- Ro^,3,ni vier« d’être nommé ministre des finance* en 
Jr f Vu Ce,a ad,nlnlst.re' ce lu*n>stère en 1819. Il étaitavo- 

UlamP(a8ne ’ à 1 époque de la révolution et il a fait 
tioLnTT6 "rtUne Par SeS “Pirations sur les domaines na- 
à ce o,t , /n T ne.r°uvait, le et il s’opposa même
d.™ 6 RM nU ,minislrer de la l'ostioe , le Duc de Massa,épousa une fille de 1 avocat-financier. Depuis , cette demoiselle 
a épousé le general de la Riboisière.
- L’état civil de la ville de Bruxelles , pendant le mois de

décembre 1827, presente 35g naissances, 261 décès et ç3 ma
riages. J

Le mouvement pendant l’année 1827 offre 386i naissances, 
ÛO22 deces , 878 mariages et 3 divorces.

— Le nombre des naissances à Amsterdam , pendant l’année 
1027 , a été de 6890 et celui des décès de 8240.

L’université de Bonn (Prusse) compte actuellement o8i e'tu- 
dians. Collé de Breslau est fréquentée par 1021 élèves, parmi 
lesquels il y a 802 Silésiens. r

Le nombre des étudians à l’université de Halle est de ii85 
dont 83b étudient la théologie ,t2i5 le droit, 75 la médecine 
et 59 la philosophie.

ÉCOLE DOMINICALE GRATUITE.

Hier sept élèves seulement assistaient aux leçons de lecture 
et d écriture et une vingtaine , au plus , à la leçon de dessin 
lineaire ; le plus âgé n’avait pas seize ans. Serait-ce que tous 
les ouvriers qui en ont besoin savent lire , écrire et dessiner ? 
ou que les chefs d’ateliers croient qu’il ne vaut pas la peine 
d envoyer leurs subordonnés à l’école ? ou bien l’existence même 
de 1 ecole dominicale n’est-elle pas encore assez connue ? Te
nons nous-en à cette dernière supposition : il n’est que trop 
certain que fort peu d’ouvriers savent imparfaitement ce qu’on 
oitre de leur apprendre gratuitement à 1 ecole dominicale, et il 
serait trop pénible de penser, que dans une ville aussi indus
trieuse et aussi peuplée que la nôtre on ne dût rencontrer chez 
les fabneans , contre-maîtres , chefs d’usine, etc. , que de l’in
différence pour les intérêts de leurs ouvriers.
H L’école est pourvue de nombreux et excellens modèles d’or- 
nemens d architecture et de sculpture dessinés au trait. En 
cherchant à imiter ces contours variés , nobles ou gracieux, 
l’œil et la main de l’ouvrier s’exercent à la fois, et d’une ma
nière plus utile pour sa profession qu’en faisant des figures om
brées ; parce que les ombres cachent aux yeux novices les 
fautes commises dans l’exécution du trait. Le dessin linéaire 
accoutume plus promptement l’artisan à mettre de la précision 
dans ce qu il fait , et le bon choix des modèles le familiarise 
avec la justesse des proportions qui 11e contribue pas moins à 
la solidité qu a l’éle'gance des ouvrages mécaniques. Il n’est 
peut-etre pas une seule profession industrielle qui ne puisse 
profiter beaucoup de cette étude ; c’est ce qu’on doit s’efforcer 
de taire comprendre aux ouvriers de toutes les classes.

Quant ah leçon de lecture, voici comment on la donne. 
Hier 1 un des professeurs lisait lentement et à haute voix un 
chapitre du Petit Bossu, de M. Rouveroy ; celui où le col
porteur rencontre des paysans qui portent un noyé la tête en



bas dans l’intention de lui faire rendre l’eau qu’on suppose qu’il 
a avalée. Chaque phrase est lue à rni voix par tous les élevés 
a la fois qui suivent le maître pasjà—pas et s’encouragent ainsi 
à bien prononcer ce qu’ils lisent. Le professeur s’arrêtait pour 
traduire la phrase eu patois , ou eu français plus à leur por
tée, toutes les fois que la tournure était trop éloignée des lo
cutions usitées dans le pays. 11 expliquait soigneusement le sens 
de chaque mot. nouveau , et ne passait a une autre phrase qu’a- 
près leur avoir lait bien entendre le conseil utile renfermé 
dans celle qui précédait. Ainsi, par la seule lecture commen
tée d’un chapitre, les élèves ont pris tout à la fois une leçon 
de lecture , de langue française , de bonne prononciation et, 
ce qui vaut mieux encore , ils ont été mis à même de retenir 
aisément de bonnes règles de morale pratique et d’byaiène po
pulaire; r

Le texte de la leçon d’écriture était uu fragment de la science 
du bonhomme Richard, tracé à la craie, avec beaucoup.de 
netteté et même d’élégance , sur uu graud tableau noir 
que chacun s eiforçait dé copier de son mieux sur le pa
pier. r
, ^es trois leçons'se donnent gratuitement tous les dimanches 
a deux heures , au local de l’école industrielle. On ne saurait 
trop redire tout ce que l’on peut en attendre pour l’améliora
tion morale et intellectuelle de la classe ouvrière, quand les cours 
serontsuivis comme ils doivent l’être.

—— I. rasa»
NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

On vient d’inventer en Angleterre une couverture de bâtimens à l’é
preuve du feu ; elle se compose de tuiles de fer fondu qui se lient l’une 
dans 1 autre et laissent écouler l’eau de pluie. Les frais eu sont de deux 
tiers moindres que ceux d’un toit de plomb et la solidité est au moins 
«gale. Cette couverture pèse moins aussi qu’un toit de fortes ardoises 
et résistera mieux à la violence des vents ,- elle convient particulièrement 
aux grands bâtimens. ______________ ( Journal d'Anvers. )

Il y a en ce moment à Londres quatre grandes compagnies d'éclai
rage parle gaz, ayant ensemble 47 gazomèlres eu activile capables de 
contenir en tout 917,940 pieds cubes de gaz , et alimentés par t,3i5 
cornues lesquelles consomment 33,000 chaldrons de charbon par au 
*t produisent 4 1,000 chaldrons de coke. La quantité de gaz produite 
par an seléve a plus de 397,000,000 pieds cubes, alimentant aans la capi
tale 01,205 becs pour l’éclairage des éiablissemens particuliers, et 0,258 
pour celui de la voie publique. Indépendamment de ces grandes compag
nies , on en compte plusieurs autres particulières. ( A Pans on ne comp'te 
CQ ce moment de 8 à9.000 becs. ) {Idem, )

Un des objets remarquable, de la dernière exposition française était 
un mener mécanique a tisser le lin, le colon ou la soie. Il se com
pose d uu seul axe, sur lequel sont fixées , au nombre de trois seulement, 

pieces qui dunnen, le mouvemeent à la chasse , à la navette , aux la
mes qui font dérouler la chaîne et enrouler le lissu. L’assortiment complet 
se compose de quinze metiers el d’une machine à parer, et n’exige d’autre 
moteur quo la force d un cheval. 6

On remarquait encore à cette exposition un superbe assortiment de
î"âi.’e“'’Æü “* «“«•—>*

ä ara 3-
naît en es forgeant ; ou peut leur donner un plus grand degre de finesse 
que par les procèdes anciens; eiihn, ils no laissent aucune freinte et leur 
prix est d un quart inferieur à celui des clous fabriqués à chaud. ’

COMMERCE.
sentaS^r DE PARI,S’ du 4 janu.- Rentes 5 p. opt, jouissance de 
septembre. Coupon détaché, ioi fr. o5 cent.— 4 ,,2 „.j, ;ou;s3 nll f-oo cent. - Rente 3 p. too, jouiss. du a2 jL‘, 67 35.’ -Action Se
S’Hbr,u:o-o°r.oo-Emprunt ruyai d'EsRaâne 1826 2o.r,

52?MErMST£,^W1’ du 3 Dette active, 5, ..x
5a lia. Id. d.fleree, i3[.6 a 78. Bill, dé change .7 3,4 a ,8. Syndicat
?8 ia,£ a S': ReUl8 remb°UrS- ’ 9° 9'- Act. ’société de commerc,’

five°a U2dq>tN5ERS4 Januler - E-!Fets Polies. - Dette ac-

St-Mart’in’n .“lot”“ * 5 "S ™ *««•
y (9‘7)

ETAT-CIVIL du 5,janvier. — Naissances ; 3 garç. , 4 filles. 
Décès : 2 garçons.

TEMPERATURE du n janvier A ft i10rl 1
à une heure , 3 degrés. ^ ~ A 8 heUres du mal,n> a àegrés ;

gag

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

GASTRONOME, l’on a reçu faisans de Bohème et per- 
draux rouge du Périgord. . p ,
----  ------- —_______ _ ___________ ________________(9<9)
nttf’l Passeur de langue italienne et espagnole'
r Sr T“ÎBVï ^Voiale de commet cf dU
oa Âutre d !f ’ S °,ffle P0ur donaer des leçons de l’une
* s’*d““r * ~ • ; 
-------:______ __________ (933)
d'Amrcœt.CS’y7drcsser.0Uer prÔSeHteœent îoi6a^t la porte

cave IOfmirrni,|OUr,|p?arS-’ T® maisotl aveo deux magasins , bell c

--------------------------________________ _ _______ (93t)
Jeudi ,7 janvier 1828 , deux heures de relevée il sera nrn. 
e par e ministère de M. Ophoven, notaire royal à Bei ve 
a vente aux enchères des immeubles ci-après libres do

a;8e;’»r'e,lai» à MM. barons de Fronten eau/d K vf
de Waha d’Ouhar et à M. de Hodiamont de Neaux. 7 ’

« Lot. Une grande maison , formant trois habitations an 
pendtees et dependances , propre à une fabrique , avec ,fn 
jardin potager y annexé , située au centre du village de Clnî 
neux commune de Bat.ice joignant à M. Pe.erskef et Com"

2 Lot. Une prairie contenant environ quatorze perches si 
tuee pres de la chapelle Ste Agathe audit Chaineux , joignant 
aux propriétés de M. Coune et Dresse J ° dnt
V je» Jpi “ ia "“°“ «PS* P». 1.

vis-à-vis du grand TiégTà Heive.16* C°ndlU°nS ’ audit

A louer dès à présent ou pour mars prochain deux très beaux 
quarters situes faubourg Hocheporte, n. 75g , dont un est au 
iez-de-cbaussee et 1 autre au piemier. Si on le désire 011 peut 
louer la maison entière. 1 Pouc
________ ______________ _____________ ___________ (907)
rn^H0Ue-raPvr premier mai prochain, la maison, n. to32 
S™ Presse J erVlerS’ °CCnpée Par 16 propriétaire M- Beyne,’ 
—_______ __________ ____________________ _________ (9'8’.

n0nideU^HMel'ai)rRCn|t ““ sPaci,ease maison, connue sous la 
nom de 1 Hotel de Brabant, située rue Hongrée, n. 666 virés
du nvage delà barque de Maëstricht; elle oonsisle en un grand 
salon , cabinet, place a manger, cuisine, lavoir, grandes écuries 
remises, pompes , fontaines, quantité de chfmbres beaux
tred’T’i 1 68 bellesoaves : ce local est convenable à un maî- 
lreêd j*°lP ’ °U Pour ane maison de commerce 

S adresser sur la Batte, n. 1078.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
M*° Doutreuwe nêc Flecken, a l’honneur d’informer MM les 

voyageurs qu’elle occupe son nouvel établissement coukt'rult 
entièrement a neuf, portant le nom d’Hôtel d’Allemaime f ’7 4
r> '■ *»• f-») "»« ie ,„.i a.i si i: s“„ ;S;
des raessegeries rojr.lô et d, p„r, d„ b.r,«. JZ.Sôht 

Il y ade beaux appartemens bien garnis et distrbués reini-a
bi» -le et dwSST

_________ _______________ (74')

partie de perches à doublon qu'i ont déjà servi^t’u“"^0"^ 
tile de grosses pièces à l’esprit de vin ét à l’huile
------------------------------—-— ------------ -— ----------- -- ------------------*

( ) VENTE DÉFINITIVE.
De la belle maison située à Liège, rue Basse-Sauvenière 

n. 816, avec porte codiere, une autre porte donnant 1* ,U„ , quatre grandes p.èce. au re.-d.-cC»^" ," d “7 ° 
ves, cour, olbces , remises , un jardin vis-à-vis entmwT 
murs et toutes les comodités désirables ’ e‘l£onie de

Elle aura lieu le mardi i5 de ce mois, à deux heures de 
elevee , eu l’etude et par le ministère du notaire RjZ ? 
îege , sui la mise a prix de 4,000 florins des Pays-Bas 

dont une partie est laissée en rente. * ’

ta.aa tl. P.te.t., S’adresser i Æ,di,[111.1,,“ j;

duaV."Æi,'?nP3T ’’’“I’"“'™ »buis. S adresser Tue

MONT-DE-PIÈTÉ DE LIÈGE.
On procédera , mardi huit janvier 1828, et jours su,’vans , 

à a heures de relevee , dans uiie des salle du-Mont-de-Piété 
de Liege a la vente publique de gages reçus à cet établisse- 
ment dans le courant des mois d octobre , novembre et décembre 
1836 , qu, n en auront point été retirés ou dont on n’aura noint 
opéré le renonvellement cï'emprunt. ^ 1Ut

On commencera par les effets d’habillement, linges mar. 
chandises ustensiles de cuivre et d’étain , etc. ; viendront en 
suite les bijoux et objets d’or et d’argent. An nombre des ga
ges il y aura plusieurs beaux pianos, que les amateurs pour
ront voir avant la vente. ’ “

Le tout sera vendu argent comptant j néanmoins les ache
teurs qai ne pourront se libérer sur-le-champ , seront admis 
a donner des arrhes, à charge par eux de venir retirer , 
dans les trois jours, les objets achetés et de finir en mémo 
emps le s.lde, Liège, le 21 décembre 1827.



(wo) YENTE PAR LICITATION.
Le lundi i4 janvier 1828, aux deux heures de relevée, on. 

exposera en vente à l’enchère , pardevant M. le juge de paix 
du quartier du sud de cette ville en son bureau rqe Plattes 
Pierres, et’par le ministère de M8 Libens , notaire ; l° Uno 
maison avec Paxhuse sise rue des Rewes à biége cotée 434 * 
a° et une autre maison et dépendances cotée 227 , située nie 
des Tourneurs audit Liège. S’adresser pour connaître les con
ditions de cette vente au bureau de paix susdit et eu l’étude 
dudit notaire place St.-Pierre , n. 21.

(106) Le 12 février 1828 , à deux heures de relevée il sera 
vendu à l’enchère ; en l’étude et par le ministère du notaire 
Dusart, une grande et bonne maison, sise rue des Ravets , 
u. 390 , réparée a neuf depuis trois ans : elle contient au 
rez-de-chaussée un vaste salon, pièce a manger, une autre 
bonne pièce, cuisine, lavoir et un grand atelier bien éclairé , 
pouvant servir a tous genres d’industrie; au premier , quatre 
appartements à coucher , avec alcove et cabinet. Elle réunit 
également de beaux souterains sous toute l’étendue des bâti- 
mens ; de vastes greniers , deux cours, remise et écurie : elle 
serait facilement divisée eu deux habitations indépendantes. On 
peut la voir tous les jours depuis deux jusqu’à quatre heures 
de relevée,et s’adresser pour les conditions, chez ledit notaire.

(88) A vendre une petite maison située à Liège, rue sur 
Meuse, cul-de-sac Thibout n° 342. S’adresser à M" Jenicot, 
avocat, rue des Sœurs Grises , à Liège.

(119) A vendre de gré à gré , avec toute facilité pour l’ac
quéreur , une grande maison A porte cochère , sise à Liège , 
rue Hors-Château , n. 456.

Cette maison est composée de deux quartiers séparés par 
une grande cour, plusieurs fontaines donnant la meilleure eau 
de source, laquelle -ne tarit jamais.

S’adresser à M8 Boulanger, notaire à Liège, qui est chargé 
de traiter de cette vente.

On demande plusieurs cuisinières, et des servantes sachant 
faire une bonne cuisine bourgeoise. S’adresser à Jean-Baptiste 
Lardinois , agent-d affaire , à Liège. (9^4)

Chambres garnies à louer, rue St.-Jean, n. 77g. (gi4( * 65

AVIS DE SURENCHÈRE
D’un dixième à faire jusqu’inclus le 19 janvier présent mois 

sur le prix de vente de chaque pièce de terre dont la désigna- 
sitiou suit :

Commune de Fexhe-haut-Clocher.
i°. Une pièce de terre située au Tige, tendant deFexhe à Fooz, 

de la contenance de g5 perches gt aunes carrées, joignant 
du levant à M. D’Emale , du midi à Dusart , du couchant 
au Tige; et du Nord à Dieadonné Gre'goire , qui a été ad- 
adjugée moyennant sept cent quatre-vingt florins des Pays- 
Bas.

2°. Une pièce de terre, située derrière Lahaul, contenant
65 perches 3g aunes carrées , joignant du levant à Doyen 
Roloux, des midi et couchant à Elisabeth Longville , et du 
Nori à Branchart de Rouloux, qui a élé adjugée moyennant 
quatre cent cinquante-cinq florins des Pays-Bas.

3°. Une pièce de terre , sise en lieu Fond-de- Goreux , conte
nant i bonnier 26 aunes , aboutissant du levant à Grégoire , 
deGoreux, du midi à M. Delplanche, de Roloux, du courant à 
Marquet Rouffart , et du Nord à Goffin, de Roloux , qui a été 
adjugée, moyennant huit cent cinq florins des Pays-Bas.

4°. Une autre pièce de terreau même lieu que la précédente, 
mesurant ôi perches 3 aunes, tenant du levant à Delplanche, 
du midi à Sacré Bronckärt ; du couchant à Pierre Moyse, et 
du Nord à Marquet Rouffart, qui a été adjugée moyennant 
cinq cent quarante cinq florins des Pays-Bas.

5°. Une pièce de terre au chemin de Fexhe à Roloux, con
tenant 47 perches nonante cinq aunes, joignant du levant à 
Pierre tVloyse, du midi à Joseph Hubert, du couchant à God- 
froid Dor , et du Nord à Richard Dehalu , qui a été adjugea 
moyennant trois cent soixante quinze florins des Pays-Bas.

6”. Une pièce de terre en lieu dit Lamoureux-Pasay, conte
nant 43 perches 5g aunes , confrontant des levant et midi aux 
enfants Jacquemin , du couchant à Grégoire , et du Nord à 
Elisabeth de Hyrville , qui a été adjugée moyennant deux cent 
quatre-vingt quinze florins des Pays-Bas.

Canton de IVaremme.
7°, Terre de 1 bonnier 87 perches à prendre dans une de 

plus forte contenance , sise au territoire de Grandville , près 
de Ramhin , aboutissant du levant à la chaussée des Romains 
du midi à Henri Thibean , du couchant à la veuve Christo - 
phe , et du Nord à Jean Thibeau, qui a été adjugée moyennant 
neuf cent soixante-dix florins des Pays-Bas.

8°. Une pièce de terre située dans la commune d’Oreye , en 
lieu dit Bemblet, contenant quarante-deux perches six aunes 
tenant du levant à Henri Thibeau, du midi au seigneur d’Oreye, 
du couchant à Bailleu , et du Nord à la veuve Bolty , qui a 
été adjugée moyennant trois cents florins des Pays-Bas.

La déclaration de surenchère sera passée devant M« Parmen
tier, notaire à Liège , qui a reçu lé procès verbal de la vente 
desdites pièces de terre. ()36

Vente de terres situées au canton de JVarenune-
Jeudi 17 janvier, 1828, 10 à heures du matin, devant 

M* Parmentier , notaire , à Liège , en son étude place de la 
Comédie.

i° Une pièce de terre sise à Oreye , en lieu dit à la Hou- 
bette , de 20 perches 5 aunes , aboutissant du levant à Jean 
Pince , du midi aux enfans de Pierre Clément Botty.

2° Terre sise à Oreye à la vieille Voie de St.-Trond , con
tenant 2 bonniers 3 aunes, tenant du levant au seigneur d’O
reye, du midi aux pauvres, du couchant à la chaussée des 
Romains.

3° Terre assez près de la précédente de 39 perches 33 au
nes . joignant des levant et nord à la dame V° Lacroix , du 
midi à la dite voie de St.-Trond et du couchant à la chaussée 
des Romains.

4° Une prairie au même endroit au chemin de la Westrée , 
mesurant soixante une perches 3 aune3 , tenant du levant au 
dit chemin , du midi au chemin de St.-Trond , du couchant à 
la veuve Botty et du nord à Walthère Goffin.

Commune de Heers province de Limbourg.
Terre de la contenance de 1 bonnier 53 perches 88 aunes 

joignant du levant à Henri Coune , du midi à la chaussée, 
du couchant à Vermal, et du nord à la veuve Germeau,

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions 937

(*12) Immeuble a vendre par expropriation forcée.
Une pièce de terre, contenant environ deux bonniers dix- 

huit perches et dix palmes, sise en lieu dit Rayet-Fosse, 
commune de Horion-Hozémout, canton de Hollogne-aux-Pier- 
res ; district communal de Liège, arrondissement dudit Liège, 
province du même nom ; tenue occupée et exploitée par Simon 
Poueelet , de Geneffe, et par M. Charles-Benoit Guillaume 
Lamarche y de Liège,
. k? s.a*s*e de cette pièce de terre a été faite par exploit de 
1 huissier Jacques-Nicolas Degueldre, en date du onze sep tem* 
bre 1827 , enregistré à Liège , par Lavalleye le surlendemain, 
transcrit au bureau des hypothèques dudit Liège , le dix-neuf 

u meme mois de septembre 1827 , et au greffe du tribunal 
de premiere instance séant à Liège , le 27 du même mois.

A la requête de Md8 Thérèse Bernard , veuve de M. Guil
laume Masset , négociante, dûment patentée ; domiciliée à 
Lœge , et de Mde. Albertirie-Rosalie Ransonnet, veuve de Mr. 
Gerard Demet , rentière , aussi domiciliée à Liège , agissant 
tant en son propre e-t privé nom , qu’en qualité de mère et 
tutrice naturelle de la dame Marie-Barbe-Garoline Demet , sa 
fille mineure, joint pour autant que de besoin cette dernière, 
et M. François Chefnay, avoué à la cour supérieure de justice 
de Liege , son mari, qui l’autorise, également domiciliés à Liège.

i° Sur François-Joseph Prudlioinme , cultivateur , domicilié 
dans ladite commune de Horion-Hoze'mont, pour tel droit qui 
lui compete et peut compéter, et notamment pour celui qu’il 
s était réservé dans l’acte de vente de ladite pièce de terre faite 
a M, Charles-Benoit-Guillaume Lamarche , négociant et pro
priétaire , domicilié à Liège, par acte passé devant le notaire 
Delvaux à Liège , le quinze septembre 1800 vingt-quatre, dûa 
ment enregistré , de pouvoir la racheter ou»rémérer dans 1- 
de'lai fixé par la loi ; et sur ledit M. Charles-Benoit-Guillaume 
Lamarche, négociant, domicilié à Liège, en sa qualité de 
tiers détenteur, lequel, sommé de payer ou de délaisser l’hé
ritage n avait pas obtempéré à l’une ni l’autre de ces obligations 
lors dudit procès-verbal de saisie , à l’effet duquel ledit huis
sier était porteur d’uu mandat spécial , en date du quatre 
dudit mois de septembre 1800 vingt-sept, enregistré le dix du 
meme mois.

Copies dudit procès-verbal de saisie immobiliaire ont été lais
sées avant l'enregistrement, 1« à M. Vincent-Joseph Riga, as
sesseur de la commune de Horion-Hozéinont, et 20 à M. Jean- 

acques Bertinchamps , greffier de la justice de paix du canton 
de Hollogne-aux-Pierres, lequels ont chacun visé l'original eu re- 
cevant leur copie respective.

Par acte passé au greffe du tribunal le quatorze dudit mois 
de septembre 1800 vingt-sept, enregistré le lendemain, (edit M. 
Lamarche a opéré le délaissement par hypothèque , de la pièec 
de terre ci-dessus désignée ; et sur la requête des dames pour
suivantes,M. Lambert Gilet, avocat et juge suppléant, a été crée 
curateur à l’immeubie délaissé , et sur lequel la venle sera 
poursuivie , conformément à la loi , de même que sur ledit 
François Joseph Preudhornme, pour le droit de réméré qui lui 
appartenait.

La première lecture ou publication du cahier de charges , 
pour parvenir à la vente de ladite pièce de terre , par forme 
d expropriation forcée , aura lieu à l’audience des criées du 
tribunal civil de première instance séant à Liège, le lundi 
douze novembre 1800 vingt-sept, aux dix heures du matin.

M° Louis Herts, avoué près ledit tribunal , domicilié rue 
de la Wache à Liège . occupe dans la présente , pour lesdites 
créancières poursuivantes. L. Herts, avoué.

L adjudication préparatoire a été faite lé trente-un décembre 
1827 moyennant le prix de six cents florins des Pays-Bas, et 
1 adjudication définitive est fixée et aura lieu, à l’audience 
des criées dudit tribunal, le lundi , vingt-quatre maïs 1828 
aux dix heures du matin sur ladite somme de six cents 
florins , montant de l’adjudication préparatoire.

L. Herts , avoué.

Liège, H. Lignac, e'diteur du Journal, place du Spectacle,


